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Erwägungen

E. 1
RS 101

E. 2
L’allocation de ces contributions est subordonnée au respect des conditions défi- nies aux
art. 5 à 11.

E. 3
Une fois acquis, le domicile au sens de la législation sur les bourses d’études reste valable
aussi longtemps que l’acquisition d’un nouveau domicile n’est pas justifiée. Section 5:
Encouragement de l’harmonisation intercantonale et statistique Art. 13 Promotion de
l’harmonisation intercantonale 1 Dans les limites des crédits votés, la Confédération peut
participer à des mesures destinées à harmoniser les bourses et les prêts d’études octroyés
par les cantons. 2 Les prestations de la Confédération ne peuvent pas être plus élevées que
la somme de celles des cantons Art. 14 Statistique Les cantons mettent à la disposition de la
Confédération leurs données concernant l’octroi des bourses et des prêts d’études, en vue de
l’établissement d’une statistique suisse annuelle. Section 6 Dispositions finales Art. 15
Exécution Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution. Art. 16 Abrogation du
droit en vigueur La loi du 19 mars 1965 sur les aides à la formation4 est abrogée.

E. 4
RO 1965 481, 1979 1687, 1999 2374
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